
Consultation	:	

Équipements	de	vidéo	surveillance																																																																																																																									

1.1 Organisme	:	

Mairie	de	Illies		
3/5	rue	de	la	Mairie	
59480	Illies	
	

1.2 Objet	de	la	Consultation	:	

La	présente	consultation	porte	sur	l’achat	et	la	mise	en	place	d’une	baie	informatique	spécifique	
«	Cameras	»	dans	la	Mairie	(emplacement	à	définir).	

Fourniture,	pose	et	raccordement	d’un	enregistreur	32	ports	+	4	disques	durs	2TO	et	d’un	moniteur	
32	“	dans	caisson	sécurisé	comprenant	:	

- Le	rapatriement	des	7	caméras	de	la	salle	des	sports	
- Le	rapatriement	des	6	caméras	de	l’espace	Beltrame	
- L’ajout	d’une	caméra	au	rond	carrefour	de	la	botte	d’or	sur	poteau	et	massif	béton	

La	mise	en	place	d’un	système	de	pont	et	émetteurs	hertzien	afin	de	rassembler	l’ensemble	des	
caméras	à	la	mairie.	

Paramétrages,	essais,	mise	en	service,	formation	et	SAV.	

Délais	de	mise	en	œuvre.	

1.3 Procédure	de	consultation		
Etude	du	besoin		

Les	candidats	prennent	connaissance	des	caractéristiques	du	besoin	faisant	l’objet	de	la	présente	
consultation.	

Les	demandes	d’informations	seront	à	soumettre	par	mail.	

pduretz@ville-illies.fr	

	

Transmission	des	offres	

Les	candidates	transmettent	leur	offre	par	voie	électronique	ou	par	courrier	aux	coordonnées	
suivantes	:	

Mairie	d’Illies	
3/5	rue	de	la	Mairie		
59480	Illies	
jgiublesi@ville-illies.fr	
	

Les	offres	doivent	être	transmises	avant	le	:	30	septembre	2020	12H	

Les	offres	mentionnent	l’objet	de	la	consultation	et	sont	rédigées	en	langue	française	et	les	prix	en	
Euros.	



	

Examen	des	offres	

L’acheteur	examine	les	offres	des	candidats	au	vu	des	critères	de	choix	suivants	:	

- Caractéristiques	technique	30	%	
- SAV	et	formation	30%	
- Prix	40	%	

Négociation	

L’acheteur	peut	négocier	avec	trois	candidats	maximum	dont	l’offre	lui	a	paru	intéressante.	

La	négociation	est	menée	dans	le	respect	du	principe	d’égalité	de	traitement	des	candidats.	

A	cet	effet,	les	aménagements	apportés	en	cours	de	négociation	au	besoin	initialement	identifié	sont	
communiquées	à	tous	les	candidats	retenus	pour	négocier.	

	

Sélection	de	l’offre	

A	l’issue	de	la	consultation,	les	candidats	non	retenus	seront	informés	par	simple	courrier	ou	par	
mail.	

L’instance	chargée	des	recours	

Le	Tribunal	Administratif	de	Lille	

5	rue	Geoffroy,	CS	62039,	59014	LILLE	Cedex	

Tél	:	03	59	54	23	42	

Mail	:	greffe.ta-lille@juradm.fr	

	

La	personne	Responsable	du	Marché	

Daniel	HAYART,	Maire.	


